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Didactique du droit II

Enseigner les droits réels…
… dans une perspective d’éducation à 

la durabilité



Quelques rappels sur les droits 
reels pour un enseignement à 
l’école secondaire
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L’étude des droits réels peut paraître 
rébarbative et excessivement technique… 
Rien de très attrayant.

Toutefois, il convient de ne pas oublier 
que les droits réels en disent beaucoup 
sur la relation de l’être humain aux 
choses, mais encore plus de la relation 
entre être humains.

Nous vivons une époque passionnante, où le monde commence à 
découvrir l’internet des choses, à savoir l’interaction entre les 
choses. Cela va nous forcer à repenser le monde et va provoquer 
une réflexion approfondie de la question des droits réels. Ci-après, il 
semble donc important d’ouvrir quelque peu cette boîte de Pandore 
qu’est l’évolution sociale et de se questionner sur la place des 
droits réels dans notre monde actuel.



Rappel du 
droit de la 

personnalité 
juridique

Personnes
=  sujets de droit

Choses
= objets des droits des
   personnes

Personnes physiques

Personnes morales

Meubles
Immeubles
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Une définition des droits réels
un droit réel
= un droit subjectif privé qui confère à son titulaire, à 

l’exclusion de toute autre personne (un droit absolu, erga 
omnes), la maîtrise totale ou partielle d’une chose
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Les droits réels dans le système juridique 
suisse

De la propriété
(641-729 CC)

Des autres droits réels
(730-918 CC)

De la possession et du registre 
foncier (919-977 CC)

Art. 26 Cst



Le contenu 
et les 

attributs 
principaux 
d’un droit 

réel

= imposer à toute personne de 
s’abstenir de troubler la maîtrise 
du titulaire sur la chose !

 (tant qu’il n’y a pas de trouble, le 
droit réel n’est que latent)

Le droit de suite :
permettre au titulaire du droit de l’exercer 
contre toute personne en main de laquelle 
se trouve la chose objet du droit

Le droit de préférence :
permettre au titulaire du droit de l’emporter 
sur ceux qui ne peuvent se prévaloir que 
d’un droit de créance en relation avec la 
chose



L’objet des 
droits réels : 

les choses

une chose = portion délimitée et 
impersonnelle de l’univers matériel, 
qui est susceptible d’une maîtrise 
humaine

Les choses soustraites au droit privé : les 
choses publiques (du patrimoine 
administratif ou de l’usage commun) et les 
choses « hors commerce »

les meubles : choses qui peuvent être 
transportées d’un lieu dans un autre sans 
altération sensible de leur substance
les immeubles : les portions de la surface 
terrestre (biens-fonds) avec ce qui y est 
étroitement attaché
+ parts de copropriété d’un immeuble, mines, 
certains droits immatriculés au registre foncier



Les choses 
soustraites 

au droit 
privé (les 

droits réels 
du CC)

Les choses publiques (= le 
patrimoine administratif)
les choses sans maître (= les 
choses dans l’usage commun)
Les choses « hors commerce » 
(= les choses dont l’aliénabilié est 
restreinte pour des motifs d’intérêt 
général)
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Choses indivisibles / divisibles

Parties intégrantes / choses accessoires

Choses consomptibles / choses non consomptibles

Corps certains / choses de genre

Choses fongibles / choses non fongibles

Des distinctions entre des 
types de choses Pourquoi ces distinctions ?

Lors du partage en copropriété ou en 
propriété commune (651, 654 CC)

Chose distincte, mais dont on présume 
qu’elle suit le sort juridique de la chose 
principale (644 CC)

642-643 CC

Lors de l’usage d’une 
chose, on ne restitue que 
la valeur d’une chose 
consomptible (751 CC)

71, 185 CO

Choses désignées par leur nombre, leur 
poids ou leur mesure (206, 312 CO)



Les principes 
fondamentaux 

des droits 
réels 

Le numerus clausus
les types de droits réels sont limitativement 
énumérés par la loi (chacun doit pouvoir 
déterminer sans équivoque le contenu de ces 
droits)

La publicité
les droits réels doivent être rendus manifestes pour 
les tiers (c’est le rôle dévolu à la possession et 
l’inscription au registre foncier !)

La causalité
la validité de l’opération de transfert ou 
d’acquisition dépend de celle de la cause (le titre 
d’acquisition doit lui-même être valable)

La priorité
les droits réels priment sur les droits de créance, 
les droits réels limités priment sur la propriété, les 
droits réels constitués antérieurement priment 
(sauf pour les gages immobiliers : cf. les rangs des 
cases hypothécaires)
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Wermelinger A, Droits réels, p. 11

La possession



La propriété 
du Code 

civil

La propriété implique la maîtrise totale et 
exclusive de la chose, soit le droit (641 I CC) :
– d’en user (s’en servir)
– d’en jouir (d’en percevoir les fruits)
– d’en disposer (matériellement ou juridiquement)

Deux moyens de défendre la propriété
(641 II CC):
– l’action en revendication pour obtenir la 

restitution de la chose dépossédée
– l’action dite « négatoire » pour faire cesser un 

trouble qui n’entraine pas la dépossession
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(éd. 2015, p.15)



Le processus 
d’acquisition 

de la propriété 
(droits réels)

1. un titre d’acquisition
(un acte juridique générateur de 
l’obligation de transférer ou de constituer 
un droit réel, par exemple un contrat de 
vente)

2. une opération d’acquisition
1. un acte de disposition

(la manifestation de volonté du 
disposant, par exemple la réquisition 
d’inscription au registre foncier)

2. un acte matériel
(l’acte qui manifeste extérieurement le 
changement du droit réel, en général 
le transfert de possession pour les 
meuble et l’inscription au registre 
foncier pour les immeubles)

Et quelques exceptions... 
l’acquisition en cas de succession
l’acquisition originaire où le titre d’acquisition est la loi elle-
même (chose sans maître)
l’acquisition sans modification de la possession ni 
d’inscription (jugement)
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Les voies d’acquisition
Comment devient-on propriétaire ?



La possession

= la maîtrise effective d’une chose, 
soit un pouvoir de fait sur un bien 
matériel (919 I CC)

La possession n'est pas un droit réel (elle 
ne confère pas une maîtrise de droit) et elle 
est indépendante de tout droit sur la chose !

Mais la loi attache des conséquences 
juridiques à cet état de fait : le possesseur 
peut 

Ø invoquer la possession pour protéger le 
droit prétendu sur la chose, par des 
présomptions et des fictions (930-937 CC)

Ø se défendre contre un perturbateur, 
chasser un usurpateur et même reprendre 
une chose dont il a été injustement 
dépossédé (926-929 CC)



Les droits 
réels limités

• les servitudes (art. 730ss CC)
une servitude est un droit réel limité qui 
procure à son titulaire l’usage et/ou la 
jouissance d’une chose

• les droits de gage (art. 793ss CC)
le droit de gage assujettit une chose à la 
garantie d’une créance (si la prestation 
n’est exécutée, le créancier gagiste peut 
faire réaliser la chose à son profit)

• les charges foncières (art. 782ss 
CC)

la charge foncière est un droit réel limité 
qui procure à son titulaire la faculté 
d’exiger du propriétaire actuel d’un 
immeuble certaines prestations dont ce 
dernier répondra sur son immeuble
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Avec ChatGPT

Avec Copilot
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Avec NotebookLM
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(…) le moment semble venu de repenser 
cette institution dans notre société.
La dématérialisation continue des 
produits et des échanges, l’interconnexion 
croissante des choses entre elles 
(internet des choses), l’évolution dans les
relations familiales (familles recomposées, longévité) et humaines 
(répartition des biens, inégalités sociales), la densité de l’occupation du 
sol et l’impact sur l’environnement des activités humaines, les 
évolutions technologiques repoussant la frontière entre l’être et la 
chose (prothèse, intelligence artificielle, robotique), etc. sont autant 
d’éléments nouveaux qui reposent fondamentalement la question de la 
relation de l’être humain à la chose et de la relation des êtres humains 
entre eux, par rapport aux choses.
Après avoir ouvert une petite fenêtre sur l’avenir incertain, nous allons 
immédiatement la refermer de peur d’attraper un mouvais courant d’air.
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Quels objectifs généraux pour une séquence 
sur les droits réels ? Vos propositions…

Connaître, 
comprendre, 
appliquer les 

notions 
juridiques du 

thème

Mais encore…

Réfléchir à l’acquisition de la propriété à partir de cas 
particuliers (le roi des Suisses, l’achat de terrain sur la lune,…)

Identifier la pertinence actuelle / 
l’importance de certaines notions des 
droits réels pour la vie économique

Comparer les catégories de droits réels pour 
comprendre le sens de chacune de ces notions

Analyser les limites du droit de propriété dans une perspective de durabilité et 
proposer des modifications législatives en fonction de diverses valeurs que 

l’on peut défendre en lien avec l’environnement / la propriété

Déterminer les enjeux actuels de la délimitation des choses pour mieux comprendre 
notre conception de la relation homme-chose (les robots et l’IA, les animaux, …)



Séminaire

Activité proposée par Blaise

Activité proposée par Shayegan

Acitivité proposée par Adrien
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Répartition des rôles

🗣👁  Veilleur de la parole juste: vérifie que le groupe répond   
         bien à toutes les questions et reste dans le sujet.

🧵📜  Tisseur d’histoires: écrit les réponses sur la feuille et au 
         tableau. 

➡👥 Messager du clan: présente le travail du groupe lors de 
        la mise en commun. 

🌿 ⚖ Gardien de l’harmonie: s’assure que chacun participe 
        et que le groupe respecte le temps imparti.
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L’éducation à la durabilité 
dans l’enseignement des droits 
réels
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5 axes pour 
enseigner la 
durabilité et 

leur traduction 
possible en 

droit

1. Recréer un lien au monde 
repérer ce qui vaut la peine d’être protégé 
par le droit

2. Comprendre le monde et son 
évolution
identifier la complexité des enjeux 
environnementaux à traiter juridiquement

3. Questionner le monde, ses cadres 
de référence et notre façon d’y vivre

 questionner l’ordre juridique en tenant 
compte de notre entrée en anthropocène

4. Réimaginer le monde et penser le 
changement
modifier ou créer de nouvelles institutions 
juridiques pour imaginer un autre futur

5. Agir au sein du monde et participer à 
sa transformation
collaborer pour concrétiser un projet en 
droit au sein de la classe ou de l’école
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La notion de propriété individuelle et la 
gestion des biens communs

Et si la notion de propriété devait être 
repensée pour mieux gérer les biens 
individuels et communs de notre planète ?
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Porter un regard critique sur une institution juridique à la lumière 
d’enjeux actuels

Des ressources à mobiliser 
(savoirs, savoir-faire, …) :

Des familles de situation de tâches 
complexes :

• connaître le vocabulaire 
juridique du thème

• connaître le fonctionnement 
d’une institution juridique

• trouver des références dans la 
doctrine, sur les sites officiels 
(parlement.ch, admin.ch,…)

• identifier les arguments dans 
des prises de position 
d’experts sur un sujet 
juridique

• analyser des documents présentant 
une institution juridique (des extraits 
de textes légaux, de communiqués du 
CF, de doctrine, de médias, …)

• rédiger des arguments critiques sur le 
fonctionnement d’une institution 
juridique sur la base d’avis d’experts 

• rédiger une initiative ou une nouvelle 
règle légale pour trouver une solution 
juridique à un problème social

• organiser des débats en classe

Une compétence juridique à travailler :
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Des biens comme l’eau, le sol, les matières premières ou les 
semences doivent être considérés comme patrimoine 
commun, mais aussi le savoir et d’autres formes de capital 
culturel. Et ces derniers doivent être contrôlés collectivement, 
administrés et utilisés de la même manière que les 
consortages. Forme d’organisation expérimentée pour la 
protection et la jouissance des biens communautaires ainsi 
que des ressources naturelles, le système de consortage 
pourrait, pour cette raison précisément, devenir un modèle de 
gestion durable de la nature et de l’environnement.
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L’intérêt scientifique grandissant pour le système des 
consortages valaisans en témoigne aussi. Elinor Ostrom, 
détentrice du prix Nobel d’économie en 2009, a voué ses 
recherches aux biens communautaires, en particulier au 
système de la jouissance collective des ressources limitées. 
(…)
Au fait, elle est arrivée à la conclusion que l’exploitation des 
ressources s’effectue durablement sous certaines conditions 
lorsque celle-ci est organisée indépendamment des 
influences des marchés et du dirigisme étatique. Pour cette 
raison, elle propose quasiment, comme troisième voie, les 
petites communautés qui sont très liées socialement entre 
elles avec lesquelles la règlementation des faibles ressources 
se laisse réguler de manière optimale.     



Activité en groupe

En fonction des axes précédemment évoqués pour 
une éducation à la durabilité, des activités 
proposées par Shayegan, Blaise et Adrien, imaginez 
une planification (seulement les thèmes et activités 
de chaque leçon) d’une séquence de 6 à 10 leçons 
de droit au secondaire II sur les droits réels en 
visant une éducation à la durabilité.
Vous décrivez briévement cette planification dans le 
canevas remis.
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Pour en 
savoir plus

• Steinauer P.-H., Les droits réels 
(trois tomes), Berne, Staempfli, 
2019-2021.

• Wermelinger A., Droits réels, 
Helbing Lichtenhahn, 2021.

• Jalco C., Les droits réels;  
répétitoire et tables pour les 
études et la pratique, Bâle, 
Helbing Lichtenhahn, 2026

• Jourdain E., Elinor Ostrom : Le 
gouvernement des communs, 
Michalon, 2022.
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